
PLAN D’ENTREPRISE 1 

 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Plan d’entreprise 
(de 2020-2021 
à 2024-2025) 

- 
Modification 
La Société des ponts fédéraux Limitée 

55, rue Metcalfe, bureau 200 
Ottawa (Ontario)  K1P6L5 

Le 22 octobre 2020 

Résumé 



 
 

SOMMAIRE DU PLAN D’ENTREPRISE MODIFIÉ 
 

 
 

RÉSUMÉ 
 
 

La Société des ponts fédéraux Limitée (SPFL) est une société d’État responsable des intérêts fédéraux canadiens 

pour quatre des onze ponts internationaux entre l’Ontario et les États-Unis. Chaque pont possède des 

caractéristiques liées à la géographie, à la culture, au climat, au commerce, à l’emploi et à la gestion présentant 

des défis qui lui sont propres, tout en apportant des avantages essentiels aux collectivités locales. 

Les événements à l’échelle internationale des dernières années ont créé des contextes d’exploitation difficiles 

pour les ponts de la SPFL. Puisque les effets persistants de la diminution des mouvements 

des produits résultant des restrictions de déplacement transfrontalier non essentiel 

imposées en raison de la pandémie s’ajoutent à ceux des conflits commerciaux 

internationaux antérieurs, des conflits de travail dans le secteur manufacturier et de la 

volatilité du marché mondial, leurs impacts sur le trafic des ponts internationaux du Canada 

sont indéniables.

Une société d’État 
canadienne chargée 
de surveiller certains 
ponts internationaux 
de l’Ontario : 

 
• Pont international 

de Sault Ste. Marie 
 Sault Ste. Marie, Ontario 

• Pont Blue Water 
Point Edward, Ontario 

• Pont international 
des Mille‐Îles 
Lansdowne, Ontario 

• Pont international de 
la voie maritime 
Cornwall, Ontario 

Le 21 mars 2020, d’un commun accord, la frontière canado-américaine a été fermée aux 

déplacements non essentiels afin de freiner la propagation de la pandémie du nouveau 

coronavirus. Bien que l’impact de ces restrictions ait touché l’exercice 2019-2020 durant moins 

de deux semaines, la prolongation ininterrompue de la fermeture a d’importantes répercussions 

sur la santé financière de la SPFL. Ces répercussions risquent de persister pendant des années. 

Au moment de rédiger le présent document, les restrictions à la frontière devaient rester en 

place jusqu’au 21 novembre 2020, cependant, une prolongation supplémentaire jusqu’en 2021 

peut être facilement envisagée étant donné la prévalence élevée de l’infection des deux côtés de 

la frontière. 

Les restrictions de déplacement non essentiel n’ont pas d’incidence directe sur le trafic 

transfrontalier des véhicules commerciaux, mais l’évolution des restrictions et des fermetures 

imposées à divers fabricants et commerces de détail a une incidence sur la demande et le transit 

de biens. À ce stade, bien que la plupart des usines sont opérationnelles, des baisses de l’ordre 

de 15 % à 50 % du trafic commercial persistent, selon le pont. Les effets de la perte de produits 

de péage résultant des restrictions pour le trafic non commercial sont encore plus 

spectaculaires. 

En plus des répercussions sur les produits de péage, les restrictions de déplacement ont 

considérablement nui aux produits locatifs et de partage des produits locatifs de la SPFL. Depuis 

le début de la pandémie, la SPFL a satisfait ou dépassé les exigences du programme de l’Aide 

d’urgence du Canada pour le loyer commercial (AUCLC). La SPFL fonctionne selon l’hypothèse 

que des bénéfices de type de l’AUCLC restent en vigueur pour tous les locataires admissibles, et 

ce, pour chaque mois où prédominent des restrictions de déplacement transfrontalier. 

Tous les ponts internationaux de la SPFL connaissent un manque à gagner important en raison des 

restrictions de déplacement non essentiel. Étant donné que le trafic commercial aux ponts 

internationaux de Sault Ste. Marie et de la voie maritime ne représente habituellement que 5 % des 

volumes de trafic, ces activités ont été considérablement perturbées par les restrictions de 

déplacement non essentiel en raison de la COVID-19. La situation au pont international de la voie 

maritime est aggravée par l’obligation de maintenir ses niveaux d’exploitation normaux pour aider 

plus de 70 % des voyageurs exemptés de péage qui dépendent du pont pour accéder aux fournisseurs 

de services alimentaires et médicaux nécessaires. Les produits de ces deux ponts ont diminué de plus 
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de 85 %. 

Pour le pont international des Mille-Îles, les véhicules commerciaux représentent habituellement environ 20 % des usagers 

du pont, et la construction en cours de nouvelles installations douanières et de protection des frontières des États-Unis sur 

l’île de Wellesley a contribué à maintenir une source vitale de liquidités. Malgré ces avantages, la vigoureuse industrie du 

tourisme transfrontalier dans cette région s’est effondrée, entraînant une baisse du trafic et une réduction de plus de 60 % 

des produits. 

Au sein du portefeuille de la SPFL, le pont Blue Water est particulièrement bien placé pour faire face aux conséquences de 

cette pandémie. En tant que deuxième poste frontalier commercial le plus fréquenté du Canada, il bénéficie d’une base 

d’usagers composée d’environ 40 % de véhicules commerciaux. Au départ, la pandémie a entraîné une réduction 

considérable du trafic automobile et commercial. Des données récentes indiquent que les tendances commerciales se 

situent à nouveau dans la fourchette des valeurs saisonnières et annuelles prévues, même si elles se situent dans la partie 

inférieure de la fourchette typique. Bien que cette situation permet au pont Blue Water de fonctionner avec efficacité, 

l’importante perte de produits provenant des véhicules de tourisme oblige la Société à reporter indéfiniment la majorité de 

ses dépenses en immobilisations prévues et nécessaires. 

Les stratégies prudentes de la SPFL en matière de péage et de gestion des coûts ont contribué à retarder les répercussions 

désastreuses sur ce marché en pleine évolution. Cependant, la planification de la Société ne suffira pas à maintenir son 

autonomie financière devant l’incertitude permanente qui perturbe les déplacements transfrontaliers. Les décisions 

relatives au calendrier des dépenses en immobilisations ont été sérieusement réévaluées et adaptées, mais le report 

complet de certains projets en cours n’est pas possible en raison des engagements existants des partenaires binationaux 

ou de l’urgence d’effectuer des travaux d’infrastructure essentiels. 

Jusqu’à présent, la SPFL a pu compter sur ses réserves de trésorerie pour soutenir ses activités. Afin d’assurer la sûreté et 

la sécurité des corridors commerciaux essentiels au Canada, la SPFL n’a pas encore dû recourir à des réductions drastiques 

de personnel non saisonnier, comme cela a été le cas pour les ponts exploités par ses partenaires américains. Comme les 

sources de produits restent limitées, ces protections des corridors commerciaux essentiels sont de plus en plus menacées. 

Même si on ne sait pas encore quand les restrictions de déplacement transfrontalier seront levées et quand les produits de 

péage seront rétablis, du point de vue de la planification d’entreprise, les besoins, les objectifs et les stratégies de la Société 

restent essentiellement inchangés par rapport à ceux exprimés dans la version précédente du présent plan modifié.  

Lors de l’élaboration du présent document, divers modèles de planification et de prévisions ont été définis et soumis à une 

analyse détaillée. À des fins stratégiques et de discussion, le 1er avril 2022 a été arrêté comme date probable de levée des 

restrictions de déplacement. Il convient d’indiquer que le calendrier précis d’exécution du présent plan modifié est 

actuellement impossible à préciser et, de ce fait, le report de son calendrier suivra de manière à peu près proportionnelle 

chaque mois supplémentaire pendant lesquels les de restrictions de déplacement en vigueur. De plus, les critères utilisés 

par les gouvernements du Canada et des États-Unis pour adopter un calendrier et une stratégie de réouverture de la 

frontière sont inconnus. Les conditions sociales et de santé publique qui seront en vigueur lorsque les restrictions de 

déplacement seront levées ne sont pas connues non plus. Ces conditions dicteront en grande partie le rythme de 

rétablissement des déplacements transfrontaliers. 

Avant la pandémie, la Société avait prudemment réussi à augmenter lentement ses liquidités à environ 25 M$. Au cours de 

l’exercice 2020-2021, cette réserve a été érodée en raison des pertes de produits, de dépenses non reportables pour tous 

les ponts, de l’augmentation des coûts d’exploitation résultant de mesures de protection contre la pandémie et, surtout, du 

service de la dette en cours de l’ancienne Société. Les mauvais jours prévus par la Société sont arrivés, mais ils perdurent 

plus longtemps que ce que l’on aurait pu prévoir de manière réaliste.  

3 



 
 

SOMMAIRE DU PLAN D’ENTREPRISE MODIFIÉ 
 

 

 

Risques immédiats 

Ayant identifié un avenir précaire pour sa situation de trésorerie et le potentiel de risque à sa sécurité et de ses 

opérations, par l'intermédiaire de ce plan d'entreprise modifié, la Société a activement engagé la Couronne pour 

identifier des mécanismes qui permettraient à la Société de maintenir la fluidité de ses opérations tout en soutenant 

les priorités du gouvernement dans les domaines du commerce international et du contrôle de la propagation du 

virus lorsque le gouvernement exécute son programme d'atténuation et de rétablissement de la pandémie. Les 

options suivantes ont été identifiées comme mesures d’appui potentielles : 

• lorsque cela est possible dans le cadre d’une gestion responsable de la santé et du bien-être, une réduction 

ou la levée des restrictions de déplacement transfrontalier non essentiel afin que la perception de produits 

de péage puisse recommencer (comme indiqué précédemment, il s’agit actuellement d’un scénario qui semble 
très peu probable d’ici janvier 2021 et qui se poursuivra probablement pendant une bonne partie de l’exercice 
2021-2022); et/ou, 

• l’appui de l’État en accordant à la SPFL des crédits d’urgence en réponse à la COVID-19 pour l’aider à pallier 

le manque de produits de loyer et péage. En plus de l’engagement préalable de 2,6 M$ pour soutenir les 

besoins d’exploitation de la filiale CPIVM en 2020-2021, les montants requis par la SPFL devraient s’élever 

à au moins 6,9 M$ pour l’exercice 2020-2021 et à 2,4 M$ par mois pour chaque mois où des restrictions de 

voyage sont en vigueur au cours des exercices 2021-2022, et par la suite. 

De plus, afin d’améliorer sa latitude financière, la SPFL rétablira les modalités de ses véhicules de financement durant 

les exercices 2020-2021 et 2021-2022, avec l’approbation du ministre des Finances. La Société cherchera à établir 

une nouvelle facilité de prêt de 10 M$, qui lui permettra de mieux gérer de manière indépendante les pressions de 

trésorerie à court terme, si elles devaient survenir ultérieurement à la suite d’événements inévitables tels que 

l’actuelle pandémie mondiale de COVID-19. 
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VUE D’ESEMBLE DE LA SOCIÉTÉ 
Contexte 
La Société des ponts fédéraux Limitée (SPFL ou la Société) a été créée par statuts constitutifs en vertu de la Loi 
canadienne sur les sociétés par actions. Elle est mandataire de Sa Majesté du chef du Canada et elle est une société 

d’État mère régie par la Loi canadienne sur les sociétés par actions figurant à l’annexe III, partie I, de la Loi sur la 

gestion des finances publiques. Elle rend compte au Parlement du Canada par l’intermédiaire du ministre des 

Transports. La Société est responsable des intérêts fédéraux canadiens pour quatre des onze ponts internationaux 

situés en Ontario, et son siège social est situé à Ottawa, en Ontario. 

Les responsabilités et les partenariats de la SPFL sont variés et reflètent la situation géographique unique de chaque 

pont. Propriétaire d’actifs, la SPFL assure la supervision de l’exploitation des ponts, gère les accords internationaux 

associés aux ponts, dirige les fonctions d’ingénierie et d’inspection ainsi que celles de la gestion des projets de 

dépenses en immobilisations.  

La mission, la vision et les piliers de la SPFL soutiennent le cadre de l’orientation stratégique de la Société tel qu’il a 

été approuvé par les membres du Conseil d’administration. 

Énoncé de la principale responsabilité 
Conformément à la Politique sur les résultats du Conseil du Trésor, la principale responsabilité de la SPFL est « la 

gestion de ponts internationaux ». Cette responsabilité s’explique mieux en y incorporant les énoncés de sa mission 

et de sa vision. La SPFL administre les ponts internationaux en se concentrant sur l’accroissement des sources de 

produits, l’excellence de la gouvernance, les pratiques exemplaires à l’égard du portefeuille de ponts, l’optimisation 

des processus et la solidité des partenariats avec les intervenants. Cette principale responsabilité vise à assurer la 

sûreté et la sécurité des corridors commerciaux internationaux et à permettre un transit efficace des personnes et 

des marchandises. 

Mission 
La SPFL est une société d’État responsable des intérêts fédéraux du Canada pour certains ponts internationaux 

entre le Canada et les États-Unis. 

Vision 
La SPFL vise à optimiser la sûreté, la sécurité, la pérennité et la capacité des ponts à l’avantage du Canada tout en 

servant les voyageurs avec efficacité et respect. 

Mandat 
Le mandat de la SPFL consiste à fournir le plus haut niveau d’intendance de sorte que ses ponts internationaux et 

structures associées soient sécuritaires et efficaces pour les usagers. Les entreprises ou les réalisations de la Société 

se limitent à ce qui suit :  

a) la conception, la construction, l’acquisition, le financement, l’entretien, l’exploitation, la gestion, l’aménagement, 

la réparation, la démolition ou la reconstruction de ponts ou d’autres structures, installations, travaux ou 

propriétés connexes, y compris les approches, les servitudes, l’équipement de transmission d’électricité ou de 

communication, les pipelines intégrés à ces ponts, autres structures, installations, travaux ou propriétés 

connexes, reliant la province de l’Ontario, au Canada, et l’état de New York ou l’état du Michigan, aux États-

Unis, soit par la Société seule, soit conjointement ou en collaboration avec une autre personne, entité juridique 

ou administration gouvernementale au Canada ou aux États-Unis ; 
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b) la conception, la construction, l’acquisition, le financement, l’entretien, l’exploitation, la gestion, l’aménagement, 

la réparation, la démolition ou la construction d’autres ponts ou structures, installations, travaux ou propriétés 

connexes, selon l’avis du gouverneur en conseil et aux conditions que le gouverneur en conseil peut fixer ; 

c) toute entreprise ou activité liée à un pont, à toute autre structure, installation, construction ou propriété 

connexes, envisagée au paragraphe (a) ou (b).  

Aux fins qui précèdent, et sous réserve de la Loi sur la gestion des finances publiques (LGFP), de la Loi canadienne sur 
les sociétés par actions (LCSA) et des présents statuts, avec les modifications apportées à l’occasion, la Société a les 

capacités et les pouvoirs d’une personne physique. 

Piliers Stratégiques 
La SPFL s’acquittera de sa mission en s’appuyant sur ces piliers clés : 

• le mandat de gérer un portefeuille de ponts unifié avec diligence par l’entremise d’équipes agiles, innovantes 

et compétentes ; 

• une intendance des actifs et des infrastructures qui met l’accent sur la sûreté, la sécurité et la gestion du cycle 

de vie des actifs ; 

• l’adoption de technologies s’alignant sur une efficacité opérationnelle qui s’appuie sur des données, qui limite 

les risques et qui minimise les dépenses en ressources ; 

• la pérennité de l’entreprise qui repose sur l’accroissement des produits, la hiérarchisation des dépenses, 

l’optimisation des droits de péage et la maîtrise des coûts ; 

• une gouvernance qui repose sur un contrôle serré de l’entreprise, sur un fort engagement des employés et sur 

de bonnes relations avec les parties prenantes. 
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SITUATION FINANCIÈRE 

Aux fins du présent plan modifié, l’on suppose que les restrictions de déplacement transfrontalier non essentiel 

resteront en vigueur jusqu’au 31 mars 2022 et qu’une fois qu’elles seront levées ou modifiées, les volumes de trafic 

resteront bas, ou au mieux, qu’elles comporteront des assouplissements graduels qui s’échelonneront sur une 

période prolongée que l’on évalue à un minimum d’un an et demi. 

Compte tenu de son approche graduelle de gestion de la dette dans un contexte externe imprévisible et changeant, 

jusqu’à maintenant, la situation financière globale de la SPFL se définit comme étant résiliente. L’évaluation de la 

Standard & Poor’s Financial Services LLC appuie les perspectives de notre situation financière globale. Les risques 

financiers de la SPFL sont évalués périodiquement. En août 2020, la S&P Global Ratings a relevé ses notes d’émetteur 

à long terme et de dette de premier rang non garantie à A+, réaffirmant ainsi le cadre stratégique régissant les activités 

de la SPFL. De plus, leurs perspectives pour l'entreprise ont été révisées de « stables » à « négatives » en raison de la 

nature et de la durée imprévisibles de la pandémie COVID-19. Ces perspectives sont davantage le reflet d’une 

exploitation en contexte de pandémie mondiale plutôt que celui de notre gestion de l’entreprise. La S&P a conclu que : 

« la saine gestion et la gouvernance rigoureuse de la SPFL lui ont permis d’atteindre ses objectifs financiers et 

opérationnels. Nous croyons que l’équipe de direction possède une expertise et une expérience considérables. Elle 

modifie de façon proactive ses dépenses d’exploitation et d’immobilisations afin de minimiser l’incidence de la 

volatilité du trafic sur son profil financier et évalue le rendement en fonction du budget. Nous pensons que la direction 

réagit rapidement aux conditions économiques défavorables actuelles en réduisant autant que possible les dépenses 

d’exploitation discrétionnaires et en reportant les dépenses d’exploitation. En outre, la direction dispose de politiques 

et de stratégies pour atténuer les principaux risques, notamment la gestion de la dette, la gestion de la trésorerie et 

des placements, ainsi que des polices d’assurance. » L’agence S&P a souligné que la SPFL profite d’un lien solide avec 

le gouvernement fédéral. 

La SPFL rembourse actuellement la dette héritée des anciennes filiales avant la fusion prévue par la loi en 2015. Les 

emprunts en cours et les obligations d’entreprises sont suspendus et soumis à un programme de service de la dette 

qui devrait se conclure en 2027, à moins d’une restructuration en réponse aux pressions qu’impose la pandémie de 

COVID-19. Cela signifie que la SPFL devra contracter une nouvelle dette ou accumuler graduellement des fonds dans 

le cadre de sa structure budgétaire actuelle (ou même une combinaison de ces deux approches) si elle désire financer 

d’autres dépenses en immobilisations. C’est pourquoi la SPFL souhaite accélérer la mise en œuvre de ses plans de 

gestion des actifs en tirant parti du financement public pertinent ou des possibilités de financement de la relance 

économique lorsque celles-ci sont réalisables et accessibles, au moment opportun. 

Le dernier rapport annuel (2019-2020) est accessible à l’adresse : https://www.federalbridge.ca/wp-

content/uploads/2020/09/FBCL-Rapport-Annuel-2019-20.pdf. En raison des restrictions généralisées de 

déplacement non essentiel en raison de la pandémie de COVID-19, les perspectives financières pour l’exercice 2020-

2021 sont assez sombres, car les réserves financières s’amenuisent. Les produits ont été gravement perturbés dans 

l’ensemble du portefeuille, et les charges à court et à long terme ont été considérablement réduits ou, lorsque cela 

était possible, reportés de manière indéterminée. 
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Un pont est un facilitateur passif de déplacements et de commerce. Il assure le transit des personnes et des 

biens sans toutefois disposer des moyens fondamentaux ou intrinsèques d’inciter le public ou les entreprises 

à l’utiliser. La mise à disposition d’un pont sécuritaire, bien entretenu et fonctionnel assure sa pérennité et son 

attrait, mais la décision de le traverser dépend davantage de la présence d’attraits locaux et régionaux. Sans 

ces points d’attrait externes, un pont dispose de capacités limitées pour influencer le comportement de 

consommation de ses usagers potentiels. 

Enjeux Stratégiques 
Dans ce contexte, la Société est constamment confrontée aux enjeux stratégiques énoncés ci-après.  

• L’économie – L’ensemble des perspectives économiques locales et internationales entraînent de 

multiples conséquences sur la Société. Il s’agit notamment de conséquences qui découlent du taux de 

change, de l’emploi et de la productivité, ainsi que des attraits touristiques accessibles par les ponts.  

a) Le taux de change a des répercussions sur l’attrait commercial des exportations canadiennes et sur le 

prix des importations recherchées par le marché. Malgré quelques variations importantes, le taux de 

change moyen entre le Canada et les États-Unis s’est stabilisé autour de 33 % au cours de la dernière 

année. 

b) La bonne santé économique à l’échelle locale, régionale, provinciale et nationale, notamment le taux 

d’emploi et la situation du secteur manufacturier, favorise les entreprises qui dépendent des 

importations ou des exportations, ainsi qu’une conjoncture économique internationale stable ou en 

croissance, contribuant ainsi à l’émergence d’une population bien rémunérée disposée à dépenser et 

à investir des deux côtés de la frontière. 

c) Des marchés commerciaux internationaux stables permettent le transit prévisible de marchandises 

aux frontières canadiennes. 

d) La présence ou l’élimination de points d’attrait à proximité d’un pont a une profonde incidence sur le 

trafic automobile, car entre 80 % et 95 % de ces passages sont d’origine locale. Les utilisateurs d’un 

pont cherchent à en avoir pour leur argent et sont attirés par des produits, des services et des 

divertissements qu’ils ne peuvent trouver ailleurs. Ainsi, la présence d’un commerce ou d’un 

employeur de renom aura des retombées importantes sur les habitudes de déplacement de cette 

population, et par conséquent sur l’activité d’un pont. 

• Cadence des passages – Un pont connu pour la facilité et la vitesse de passage attirera les voyageurs 

provenant d’autres régions ainsi que les transporteurs commerciaux. La fluidité de passage aux douanes 

repose sur un nombre suffisant d’employés, sur des espaces sûrs et sans obstacle ainsi que sur des 

procédures uniformes et efficaces. La responsabilité de la prestation de ces services est partagée entre 

l’exploitant du pont et les agences de protection des frontières, qui doivent trouver le juste milieu entre 

la protection de la sécurité et l’efficacité du traitement. 

• L’évolution de la logistique en matière de transport — Même lorsque le volume absolu de véhicules 

commerciaux traversant la frontière de l’Ontario avec les États‑Unis affiche des baisses annuelles, la 

valeur déclarée des marchandises au cours des dernières années augmente à un taux supérieur à 

l’inflation.  C’est une indication du groupage de fret et de l’amélioration de la logistique en matière de 

transport. Tout changement dans la logistique et les modalités en matière de transport aura une 

incidence sur l’utilisation des ponts transfrontaliers. 

CADRE D’EXPLOITATION 
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• Le commerce et la stabilité tarifaire — Quels que soient les avantages ou les lacunes possibles d’un accord 

commercial nord-américain stable, l’établissement d’un accord stable est essentiel pour faciliter le 

commerce international et la croissance commerciale de chaque côté de la frontière. 

• Les technologies et la sécurité – Au sein de la clientèle de la SPFL, la demande à l’égard d’une offre de 

nouvelles solutions de paiement rapide ne cesse de croître. Des systèmes à composants multiples avec 

diverses interfaces intégrées sont nécessaires pour relier le traitement des transactions des clients aux 

systèmes internes de gestion financière, aux ressources de gestion des comptes des clients et aux 

systèmes de traitement des paiements externes. La technologie utilisée par la SPFL pour gérer les 

transactions se doit d’être à jour, adaptable et sécurisée. Évidemment, la SPFL doit protéger 

adéquatement ces systèmes si elle veut conserver la confiance et la fidélité de sa clientèle. 

• La concurrence — Avec l’avènement prochain de nouvelles options pour les passages, le contexte 

concurrentiel dans le sud de l’Ontario est en pleine mutation. Il se prépare des changements dans le 

corridor Windsor-Détroit. En effet, le paysage riverain est appelé à changer radicalement avec le début 

des travaux du nouveau pont international Gordie-Howe et le remplacement potentiel du pont 

Ambassador. Nous ne prévoyons pas que ces transformations aient un effet significatif sur le trafic 

automobile au pont Blue Water, mais la situation est toute autre pour le segment très lucratif du transport 

de longue distance par camion. Le pont Blue Water devrait demeurer l’option privilégiée pour les camions 

gros porteurs provenant de la région ouest et sud-ouest. Toutefois, le trafic commercial pourrait se voir 

perturber, et on ne s’attend pas à ce qu’un nouveau statu quo soit établi dans la région avant au moins cinq 

ans après l’ouverture des nouveaux ponts, désormais prévue en 2024. 

En résumé, à l’exception de l’entretien des ponts et des installations, ainsi que de nouvelles solutions de 

paiement sécurisées, la SPFL n’exerce aucune influence directe sur les enjeux stratégiques qui touchent ses 

activités, car ils sont tous de nature externe. 

Tendances du trafic sur les ponts internationaux 
Le tableau ci-après donne un aperçu des tendances du trafic à chaque pont de la SPFL. Les données régionales 

comparables sont également fournies. Les ponts Ambassador et Peace concurrencent le pont Blue Water, 

alors que le pont international Ogdensburg-Prescott concurrence le pont international de la voie maritime et 

le pont international des Mille-Îles. Individuellement, chaque pont a ses propres forces et ses propres défis. 

Aucun pont n’est vraiment à l’abri du contexte économique international ou régional. 

Le facteur critique qui a une incidence sur le pont international de la voie maritime est l’exemption de péage 

pour la collectivité autochtone. Pour cette raison, le tableau présente une vue d’ensemble des tendances du 

trafic et le sous-ensemble des utilisateurs qui sont sujet au péage. 

10 



 
 

SOMMAIRE DU PLAN D’ENTREPRISE MODIFIÉ 

  

 

 

Ce tableau nous permet d’observer l’incidence de l’incertitude liée aux négociations commerciales et aux 

tarifs imposés sur les importations et les exportations sur le trafic commercial. La mise en œuvre récente d’un 

accord commercial durable et le retour à un climat commercial international prévisible pourraient et 

devraient faciliter l’amélioration de ces résultats. Bien que le volume du trafic commercial diminue, la valeur 

du transit de marchandises continue d’augmenter à un rythme supérieur à l’inflation. Cela traduit une 

efficacité accrue dans le secteur de la logistique en matière de transport et du groupement de fret 

transfrontalier. 

Les restrictions de déplacement en raison de la COVID-19 ont commencé à se répercuter sur le trafic et sur 

les produits, et ce, dès les deux dernières semaines de l’exercice 2019-2020. Les conséquences de la 

pandémie de COVID-19 sont notables dans les prévisions pour l’exercice en cours. Après un recul initial, le 

trafic commercial au pont Blue Water a commencé à se rapprocher des volumes prévus. Pour les véhicules de 

tourisme au pont Blue Water et pour toutes les catégories de véhicules à tous les autres ponts de la SPFL, on 

observe des pertes spectaculaires de trafic et des produits de péage proportionnels à ces pertes. 

L’incidence de la disparité des taux de change se manifeste sous la forme d’une fluctuation du tourisme et des 

volumes de véhicules privés entrant au Canada pour profiter de prix avantageux. Au cours des dernières 

années, la stabilité relative du taux de change a également stimulé la reprise des déplacements des Canadiens. 

Pour l’ensemble des déplacements, les ponts de la SPFL continuent de connaître une croissance légèrement 

supérieure et une reprise plus rapide que celle du marché mondial, probablement en raison des volumes 

élevés de véhicules commerciaux et d’une dépendance moindre à l’égard du tourisme régional. Au cours de 

l’exercice précédent, l’effet des barrières tarifaires imposées aux métaux et à l’action syndicale du secteur 

automobile s’est fait sentir aux ponts reliant le Michigan et l’Ontario. 

En temps normal, il faut tenir compte qu’une exemption de péage est accordée à 71 % du trafic automobile et 
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à 33 % du trafic commercial au pont international de la voie maritime. Cela représente un manque à gagner 

annuel de 6,5 M$ en droits de péage pour financer les activités du pont, son entretien et les réserves pour la 

réalisation de projets à long terme. Cette importante contrainte financière continue de retenir l’attention de 

la direction. Avant les restrictions de déplacement liées à la pandémie, le trafic au pont international de la voie 

maritime avait légèrement augmenté, mais les passages exempts de péage augmentaient plus rapidement que 

ceux avec péage. La Société cherche donc l’appui de l’État pour compenser ce manque à gagner, et cet enjeu 

constitue une importante préoccupation pour assurer la viabilité financière à long terme du pont et de la 

filiale, la CPIVM. 

Étant donné que le trafic commercial aux ponts internationaux de Sault Ste. Marie et de la voie maritime ne 

représente habituellement que 5 % du volume de trafic, ces activités ont été considérablement perturbées 

par les restrictions de déplacement non essentiel en raison de la COVID-19. La situation au pont international 

de la voie maritime est aggravée par l’obligation de maintenir des niveaux d’exploitation normaux pour 

permettre à plus de 71 % des voyageurs exemptés de péage qui dépendent du pont d’avoir accès aux 

fournisseurs de services alimentaires et médicaux essentiels. Sans le soutien financier temporaire de 2,6 M$ 

de la Loi sur les paiements relatifs aux événements de santé publique d’intérêt national, les restrictions de 

déplacement dictées par la pandémie auraient été catastrophiques pour la filiale la Corporation du pont 

international de la voie maritime, Limitée. 

Pour le pont international des Mille-Îles, les véhicules commerciaux représentent habituellement environ 20 % 

des usagers du pont, et la construction en cours des nouvelles installations du Service des douanes et de la 

protection des États-Unis sur l’île de Wellesley a permis de maintenir une source vitale de liquidités puisque 

les fournitures et les travailleurs peuvent se rendre sur place. 

Au sein du portefeuille de la SPFL, le pont Blue Water jouit d’une position enviable pour faire face aux 

conséquences de la pandémie. En tant que deuxième poste frontalier commercial le plus fréquenté du 

Canada, il bénéficie d’une base d’usagers se composant habituellement d’environ 40 % de véhicules 

commerciaux. 

Bien que ces volumes de trafic soient insuffisants pour financer le besoin en capital à long terme pour le 

pont, et même s’ils ont été complétés par des réserves de trésorerie initiales, ils ont été temporairement 

suffisants pour garantir que la Société n’ait pas à composer avec une insuffisance de fonds imminente.  
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Introduction 
L’objectif de la SPFL est de générer suffisamment de produits pour réaliser ses activités courantes et un 

programme de gestion des actifs axé sur les risques ainsi que pour effectuer le remboursement de sa dette 

héritée tout en dégageant des excédents de façon à répondre de façon responsable aux besoins actuels et 

futurs en capitaux des ponts, des approches et des installations. À l’heure actuelle, à l’exception du soutien 

temporaire qu’apporte la Loi sur les paiements relatifs aux événements de santé publique d’intérêt national à la 

filiale CPIVM, les charges de fonctionnement et d’investissement de la Société sont financées à l’interne, car il 

n’y a aucun projet en cours faisant l’objet d’un financement public. La SPFL travaille activement avec l’État en 

ce qui concerne ses futurs plans et besoins. 

Mise à jour : Par le biais de ce plan d'entreprise modifié, la SPFL avait sollicité l'autorisation pour 

jusqu'à 28,5 M$ en 2021 22, l'accès à une somme de 18,5 M$ en 2021 22 a été approuvé pour la SPFL 

par le gouvernement dans le cadre de l'Énoncé économique de l'automne 2020. 

Répercussions de la COVID-19 
Les répercussions de la COVID-19 sur la situation financière de la SPFL ont été immédiates et importantes. 

Dans l’ensemble de son portefeuille de ponts, la SPFL a réduit considérablement ses dépenses lorsque cela 

était nécessaire, et a reporté ou annulé un certain nombre de projets d’investissement. Un poste crucial de 

charges de trésorerie que la SPFL ne pouvait pas réduire était le remboursement de la dette. Pour 

l’exercice 2020-2021, cela représente des paiements totalisant 9,2 M$. La SPFL n’a pas d’autre choix que de 

dépenser chaque mois plus d’argent qu’elle n’en perçoit en produits, en raison de la nécessité d’assurer la 

sécurité et l’efficacité du trafic transfrontalier, principalement des activités commerciales pour assurer la 

poursuite adéquate de la viabilité économique du Canada. Les répercussions ont été moindres qu’au cours des 

premiers mois de restrictions frontalières liées à la pandémie, en raison de nombreux problèmes, notamment 

une certaine amélioration du trafic commercial global, de la mise en place de réductions temporaires des 

dépenses et le report de projets d’investissement. Toutefois, l’état actuel contraignant de l’exploitation n’est 

pas concrètement viable pour les ponts. Les ponts de la SPFL sont des actifs très coûteux qui doivent être 

entretenus de façon appropriée afin d’en assurer la sûreté. Des compressions prolongées à l’égard de 

l’entretien risqueraient d’entraîner des complications onéreuses dans le futur. 

Changements importants et hypothèses 
Le présent plan d’entreprise modifié contient certains changements financiers importants et de nouvelles 

hypothèses par rapport au plan initial présenté avant l’exercice 2020-2021. Les principaux domaines concernés 

sont les suivants : 

• La comptabilisation proportionnelle de l’état des résultats de la CPIVM (filiale de la SPFL) comprend 

l’intégralité des produits et des charges en 2020-2021 et en 2021-2022. Cela est attribuable au 

financement accordé à la SPFL pour la CPIVM en juillet 2020 dans le cadre de la Loi sur les paiements relatifs 
aux événements de santé publique d’intérêt national pour l’ensemble du pont, par opposition à l’imputation 

de 50 % répartie entre les propriétaires de ponts canadiens et américains comme par le passé. Ce 

financement était d’un montant maximal de 2,56 M$, à utiliser en 2020-2021. Cette hypothèse a été 

reportée à l’exercice 2021-2022, et fait partie de la demande de financement global de la SPFL pour 2021-

VUE D’ENSEMBLE DES 
FINANCES 
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2022. La SPFL a prévu d’utiliser 2,42 M$ en 2020-2021 pour la CPIVM et a ajouté cette hypothèse dans le 

présent plan modifié. 

• En plus du pont de la CPIVM, la SPFL travaille avec l’État pour aider la SPFL avec 6,9 M$ supplémentaires 

en 2020-2021 afin qu’elle poursuive les activités à ses trois autres ponts internationaux. Il est prévu que 

ces 6,9 M$ soient entièrement utilisés au cours de l’exercice financier. 

• Pour l’exercice 2021-2022, la SPFL a déterminé qu’avec le maintien des restrictions de déplacement 

transfrontalier, ses besoins en soutien financier s’élèvent à 28,5 M$. Comme la SPFL a prévu que la Société 

aura utilisé la totalité de ses réserves de trésorerie, ce financement sera nécessaire pour permettre aux 

ponts internationaux de rester ouverts et de fonctionner correctement. La SPFL travaille actuellement avec 

l’État pour inclure ce financement dans le budget principal des charges pour 2021-2022, et la totalité du 

financement de 28,5 M$ fait partie du présent plan modifié. 

• Pour les exercices 2020-2021 et 2021-2022, la SPFL demande également au ministre des Finances 

l’autorisation de contracter un prêt de jusqu’à 10 M$. Comme la SPFL s’attend à épuiser ses réserves de 

trésorerie, ces 10 M$ sont nécessaires à la fois pour satisfaire les besoins immédiats du fonds de roulement 

ainsi que pour répondre aux besoins d’urgence dans les années à venir (2022-2023 et au-delà). Bien que 

l’on s’attend à ce que les restrictions à la frontière soient levées d’ici là, les volumes de trafic devraient se 

rétablir un an et demi ou deux ans après la levée complète des restrictions de déplacement. Aux fins du 

présent plan modifié, on suppose que le ministre donnera son approbation. Par conséquent, l’emprunt de 

10 M$ est enregistré dans le plan en 2021-22, mais pourrais être requis plus tôt si l’assistance demandé 

dans le plan n’est pas disponible lorsque nécessaire. 

• Lorsque cela est possible, les dépenses ont été réduites pour l’exercice 2020-2021 et toutes les dépenses 

discrétionnaires ont été reportées indéfiniment. Ces dépenses sont partiellement compensées par les 

mesures supplémentaires nécessaires pour assurer la sécurité des voyageurs (y compris les obligations 

légales de la SPFL à l’égard de l’ASFC et l’ACIA en vertu des dispositions de l’article 6 de la Loi sur les 
douanes). Ceci est en outre compensé par le fait que la Société comptabilise l’intégralité des charges de la 

CPIVM en 2020-2021 et 2021-2022. 

Budget d’exploitation 
La SPFL comptabilise essentiellement des produits provenant de trois sources principales. Bien que les valeurs 
en dollars attendues de chaque catégorie varient pendant la période visée par le présent plan d’entreprise 
quinquennal modifié en raison des restrictions de déplacement transfrontalier, la contribution en pourcentage 
se situe dans une fourchette relativement étroite. Les produits d’exploitation de la SPFL se composent :  

• des droits de péages perçus aux ponts internationaux (95 %); 

• des contrats de location et permis (jusqu’à 4 %) obtenus des sources suivantes : 

• les immeubles commerciaux situés aux esplanades comme les boutiques hors taxes, les services 

d’alimentation, ainsi que les installations de courtage; 

• les immeubles situés aux abords des ponts, conservés pour une utilisation ultérieure; 

• les licences et les permis pour les services publics et les autres services exploitant les droits de passage; 

• les intérêts et les autres produits divers (de 1 % à 3 %). 
 

La Société prévoit de comptabiliser un déficit moyen des charges de 9,9 M$ par an. Déductions faites de 

l’amortissement, du financement reporté des immobilisations et des intérêts débiteurs, cela se traduit par un 

excédent moyen de 7,3 M$ par an, allant d’un léger déficit en 2022-2023 à un déficit maximal de 12,5 M$ en 

2024-2025, alors que l’on s’attend à ce que la baisse des volumes de trafic due à la COVID-19 n’ait pas d’effets 

prolongés. Toutefois, cela coïncide également avec la première année où la SPFL s’attend à sentir les effets de la 
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concurrence du nouveau pont international Gordie Howe. En plus des charges d’exploitation, ces fonds sont 

utilisés pour rembourser l’importante dette héritée et pour répondre aux besoins de dépenses en 

immobilisations. Au fur et à mesure que la dette sera remboursée, la SPFL verra ses frais d’intérêt diminuer de 

façon notable, passant de 3,9 M$ en 2019-2020 à 1,8 M$ en 2024-2025. 

exercice se terminant le 31 mars Budget
(en milliers de dollars)

Réel
2018-2019

Réel
2019-2020

Budget
principal

2019-2020
2020-21 2021-22 2022-23 2023-24 2024-25

TOTAL DES PRODUITS 42,783 43,106 44,783 21,387 21,789 30,799 42,637 44,641

TOTAL DES CHARGES 43,357 44,734 46,053 48,090 50,061 49,291 49,544 50,774

RÉSULTAT D’EXPLOITATION AVANT LE 
FINANCEMENT PUBLIC (574) (1,628) (1,270) (26,703) (28,172) (18,492) (6,907) (6,133)

TOTAL DU FINANCEMENT PUBLIC 3,395 3,535 3,506 12,738 24,972 4,096 4,096 4,096

TOTAL DES POSTES HORS 
EXPLOITATION (4,401) (3,891) (3,889) (3,430) (3,087) (2,695) (2,251) (1,777)

TOTAL DU RÉSULTAT GLOBAL DE 
L’EXERCICE (1,580) (1,984) (1,653) (17,395) (6,387) (17,091) (5,062) (3,814)

ÉTAT CONSOLIDÉ DU RÉSULTAT

 

Dépenses en immobilisations 
En 2020-2021, la Société prévoit d’engager 10,7 M$ pour des dépenses en immobilisations financées à même les 

activités de la SPFL et 19,5 M$ supplémentaires au cours des quatre années suivantes. Au début de la pandémie, la 

SPFL était déjà engagée dans des projets à hauteur de plus de 8,9 M$. Dans le présent plan d’entreprise 

quinquennal modifié, 8,2 M$ de projets ont été éliminés du plan présenté précédemment. Certains de ces projets 

ont été reportés tandis que d’autres ont été entièrement éliminés. Environ 75 % des projets financés par la SPFL 

seront réalisés au cours des cinq prochaines années sur le pont et l’esplanade du pont Blue Water à Point Edward, 

en Ontario. L’autre 25 % provient de la part de la Société dans des projets conjoints avec ses partenaires 

exploitants et d’autres travaux divers aux trois autres ponts de la SPFL.  

exercice se terminant le 31 mars
(en milliers de dollars)

Réel
2018-2019

Réel
2019-2020

Budget
principal

2019-2020
2020-21 2021-22 2022-23 2023-24 2024-25

FINANCEMENT
Financement public (1) 3,464                   -                        60 7,090 -   -   -   
Dépenses financées par la SPFL 10,068                4,455                   13,937                10,703 -   3,787 2,567 6,036
TOTAL DU FINANCEMENT 13,532                4,455                   13,937                10,763 7,090 3,787 2,567 6,036

Proposition de la SPFL à Transports Canada

FINANCEMENT ET DÉPENSES EN IMMOBILISATIONS

Amélioration du point d’entrée de Cornwall pour 
les installations de l’ASFC et les nouvelles 
installations de la SPFL du pont(2) (3) -                        -                        -                        -   -   2,000 8,000 9,000

TOTAL DU FINANCEMENT ET DES DÉPENSES EN IMMO -                 -                 -                 -   -   2,000 8,000 9,000

DÉPENSES EN IMMOBILISATIONS
Budget

(1) Proposition de financement à Transports Canada pour examen dans le cadre du financement proposé en raison des pertes de produits causées par les restrictions mises 
en place aux frontières canado-américaines.  La réalisation dépend des autorisations particulières accordées.

(2) Proposition de financement faite à Transports Canada dans le cadre des discussions concernant les revendications territoriales au pont international de Cornwall et 
d’autres questions fédérales connexes.  La réalisation dépend des autorisations accordées spécifiquement pour le projet.

(3) Les dispositions de l’article 6 de la Loi sur les douanes sont actuellement appliquées par l’ASFC en raison de droits acquis de passage accordés à long terme.  
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Dette 
La Société dispose de mécanismes de financement pour la partie d’anciens grands projets d’immobilisations. En 

vertu de la Loi no 2 sur le plan d’action économique de 2013, la SPFL peut emprunter un maximum de 130 M$ avec 

l’approbation du ministre des Finances. 

La SPFL dispose de deux accords de financement pour la réfection d’immobilisations et d’infrastructures. Il s’agit 

d’un prêt et d’une émission d’obligations de l’une des anciennes filiales de la Société, conclus avant la fusion 

en 2015. En vertu de l’article 127 (1) de la Loi sur la gestion des finances publiques, le ministre des Finances a 

approuvé les conditions de chacun de ces accords financiers. Le niveau d’endettement des emprunts et des 

obligations passera de 3,1 M$ et de 51,9 M$ respectivement au 31 mars 2020 à 20,2 M$ en obligations payables 

uniquement le 31 mars 2025, soit une réduction de 63 %. Les intérêts payés au service de la dette passeront de 

3,9 M$ pour l’exercice 2019-2020 à 1,6 M$ pour l’exercice 2024-2025. 

En janvier 2016, la SPFL a mis en place un plan de remboursement de la dette qui précise son intention de la 

rembourser à échéance. Par conséquent, le seul prêt de 2,8 M$ sera remboursé, à sa date d’échéance, en 2021-

2022. Afin de maintenir un flux de trésorerie approprié au cours des exercices 2020-2021 et 2021-2022 (et au-

delà), et en vertu de l’article 127 (3) de la Loi sur la gestion des finances publiques, la SPFL a ajouté une nouvelle 

facilité de prêt de 10 M$ au présent plan d’entreprise modifié, afin de solliciter les autorisations d’emprunt 

nécessaires à cette fin. La Société demande que ces autorisations prennent effet en 2020-21 et, pour toutes 

portions non-utilisées, expirent à la fin de l’exercice 2021-22. Cet emprunt est prévu de prendre effet au cours de 

l’exercice 2021-2022. 

La SPFL n’est pas en mesure d’accélérer le remboursement de ses obligations à échéance, en raison de 

l’importance de la prime qui y est associée et de l’envergure présente des autorités internes. Ainsi, les 

obligations viendront à échéance en juillet 2027, et la SPFL remboursera 31,7 M$ en capital et 12,2 M$ en 

intérêts au cours des cinq prochaines années. 

Au 31 mars 2020, en plus des emprunts et obligations à payer, la SPFL détient des obligations locatives 

capitalisées de 1,5 M$ pour ses bureaux d’Ottawa. D’ici à la fin de l’exercice 2024-2025, le solde de la dette 

locative sera de 0,4 M$. Au cours des cinq prochaines années, la SPFL ne prévoit aucun nouveau contrat de 

location important, par conséquent, elle ne prévoit aucun contrat de location devant être approuvé en vertu de 

l’article 127, paragraphe 3, de la Loi sur la gestion des finances publiques (LGFP) et au Règlement général de 1995 
sur les sociétés d’État. 
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Prévisions des flux de trésorerie 
Un résumé de la situation financière de la SPFL pour la période couvrant le plan d’entreprise est illustré au tableau 

suivant. Les flux de trésorerie de chaque exercice se comparent à la valeur totale de trésorerie et des 

investissements budgétés. 
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À la fin de cette période de cinq ans, la situation de la trésorerie de la SPFL devrait être nettement moins bonne 

qu’elle ne l’était à la fin de l’exercice 2019-2020. Même avec les 37,8 M$ de crédits gouvernementaux prévus par 

le présent plan, la SFPL s’attend à terminer cette période de cinq ans avec un peu plus de 2 M$. Cependant, les 

ponts de la SPFL seront restés ouverts et auront continué à offrir le même niveau de sûreté, de sécurité et de 

surveillance qui a fait le succès de la SPFL ces dernières années. La principale raison de cette baisse de la trésorerie 

est le remboursement de la dette héritée exigé pour les obligations de la SPFL en circulation. Ces paiements 

s’élèvent à 44,4 M$ sur ces cinq ans. En plus d’un montant de 2,9 M$ d’un prêt hérité devant être remboursé en 

2021-2022, le remboursement de la dette continue de représenter une charge importante pour la SPFL.  

 

  

17 



 
 

SOMMAIRE DU PLAN D’ENTREPRISE MODIFIÉ 

 

 

 

La SPFL, comme elle existe aujourd’hui, a vu le jour au début de 2015 après la fusion avec ses filiales de l’entité qui 

l’a précédée. Depuis, la Société se concentre sur la consolidation et la rationalisation de ses processus internes. Elle 

tire désormais parti de ses gains d’efficacité pour mettre en place des mesures qui reposent sur les connaissances 

acquises au cours des dernières années. La SPFL continue à parfaire sa stratégie de croissance de son portefeuille, 

d’innovation et d’excellence opérationnelle. 

Objectifs Stratégiques 
La Société continue de mettre l’accent sur le cœur et l’avenir de ses activités. Bien que la pérennité et la sécurité des 

actifs ainsi que l’optimisation opérationnelle demeurent des éléments fondamentaux du mandat, une importance 

accrue est accordée au perfectionnement des compétences et au maintien de talents pour garantir la viabilité à long 

terme de l’entreprise et de sa filiale.  

L’atteinte des objectifs de la Société se réalisera en mettant l’accent sur les éléments suivants : 

1. préparer le personnel de la SPFL à la nature du travail et aux emplois de l’avenir ; 

2. gérer les actifs et les infrastructures ; 

3. préserver la viabilité financière de la Société ; 

4. investir en technologie et en innovation. 

Priorités d’exploitation à court terme 

L’exploitation de ponts internationaux est complexe et comprend la perception de péages, la gestion du trafic, 

l’inspection et l’entretien régulier des éléments d’actifs, des projets de renouvellement des immobilisations et les 

activités associées aux baux commerciaux. 

Un groupe interne effectue le suivi d’un certain nombre de politiques et de questions d’exploitation afin de 

s’assurer que les interventions et la gestion des risques soient les plus efficaces et les plus efficientes possible. 

Pendant la période de planification, la SPFL évalue chacun de ces éléments à l’échelle du portefeuille afin de définir 

les pratiques exemplaires et de continuer à améliorer sans cesse la réalisation de son mandat. 

Ces éléments comprennent, mais sans s’y limiter : 

• Un service à la clientèle de qualité ; 

• l’amélioration des installations aux ponts ; 

• une autonomie financière pour les activités courantes ; 

• De bonnes relations avec les parties prenantes ; 

• le maintien de l’engagement intrinsèque des employés. 
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ENGAGEMENT DE LA PREMIÈRE 
DIRIGEANTE À L’ÉGARD DES 
RÉSULTATS 

 
 

Moi, Natalie Kinloch, à titre de première dirigeante de La Société des ponts fédéraux Limitée, je dois rendre 

compte au Conseil d’administration de La Société des ponts fédéraux Limitée de l’atteinte des résultats décrits 

dans la modification du présent plan d’entreprise et énoncés dans la présente annexe. Je m’assure que cet 

engagement est soutenu par l’utilisation équilibrée de tous les renseignements sur le rendement et 

l’évaluation pertinents dont on dispose. 

 

 
   

Natalie Kinloch, Date 
Première dirigeante 
La Société des ponts fédéraux Limitée 

 
 

22 octobre 2020 
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DÉCLARATION DU DIRIGEANT 
PRINCIPAL DES FINANCES 
En ma qualité de dirigeant principal des finances de La Société des ponts fédéraux Limitée, imputable à l’égard du Conseil 

d’administration par l’entremise de la première dirigeante, j’ai examiné le plan d’entreprise modifié, les budgets et les 

renseignements à l’appui jugés nécessaires, à la date indiquée ci-après. À la suite de cette vérification en bonne et due forme, je 

tire les conclusions suivantes : 

1. La nature et l’étendue des renseignements financiers et connexes sont raisonnables et les hypothèses ayant une 

incidence importante sur les besoins financiers connexes sont définies et corroborées. 

2. Le plan modifié énonce les risques importants ayant une incidence sur les besoins financiers, la sensibilité des exigences 

financières aux changements d’hypothèses clés et les stratégies d’atténuation des risques associés avec l’observation qui 

suit. 

Les questions stratégiques et les facteurs externes (tels que les restrictions de déplacement transfrontalier en raison de la 

COVID-19) présentent un risque important de perturber les activités de la SPFL. Pour prévenir ces risques, la SPFL a donc usé 

de prudence dans ses décisions budgétaires et d’investissement dans le cadre du présent plan d’entreprise modifié. Toutefois, 

si jamais ils se concrétisent ou se combinent, ils pourraient altérer de façon importante les hypothèses, prévisions et budgets 

prévus au présent plan, ce qui exigerait leur modification. 

3. Le plan modifié indique les besoins en ressources financières et ceux-ci sont conformes aux hypothèses énoncées. De 

plus, il présente des options visant à limiter les coûts. 

4. Le plan modifié propose un financement suffisant pour répondre aux besoins de la Société pendant la durée prévue au 

présent plan d’entreprise, avec les remarques suivantes, y compris certaines à propos de crédits qui n’ont pas encore été 

approuvés. 

5. Le plan d’entreprise modifié est conforme aux lois et aux politiques de gestion financière pertinentes, et les instances 

appropriées sont en place (ou sont recherchées comme indiqué dans le présent plan d’entreprise). 

6. Des contrôles financiers clés sont en place pour appuyer la mise en œuvre des activités proposées et l’exploitation 

continue de la Société et de sa filiale en propriété exclusive, avec la remarque ci-après. 

Le plan d’entreprise modifié de la SPFL propose des budgets et des états financiers consolidés qui présentent notamment des 

renseignements financiers et des hypothèses pour sa filiale et ses partenaires américains. Bien que l’information financière 

reçue soit validée par des processus qualitatifs et quantitatifs ainsi que par des contrôles internes, il subsiste un risque 

budgétaire, qu’il s’agisse d’une erreur dans les prévisions ou dans l’application de normes comptables, ou encore d’omissions 

par des tiers. Si un tel risque se concrétisait, il pourrait altérer de façon importante les hypothèses, prévisions et budgets du 

présent plan selon son importance, ce qui exigerait la modification de ces hypothèses, prévisions et budgets. 

Selon moi, les renseignements fournis dans le présent plan d’entreprise modifié sont suffisants pour prendre des décisions. 
 
 
 
 

 

Richard Iglinski, Date 

Dirigeant principal des finances 

La Société des ponts fédéraux Limitée 

 
 

22 octobre 2020 
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ÉTATS FINANCIERS 
Le présent plan d’entreprise modifié respecte les Normes internationales d’information financière (IFRS). 

Montant réel en 2019‐2020  : Étant donné que les états financiers de la SPFL pour 2019-2020 sont 

maintenant vérifiés et définitifs, les résultats réels ont été présentés. Une excellente année (ainsi que les 

années précédentes) pour la SPFL et ses partenaires a permis à la SPFL d’amorcer l’exercice 2020-2021 sur 

des bases solides, avec plus de 27 M$ de liquidités et d’investissements. 

Perspectives budgétaires : La COVID-19 et ses effets sur la fermeture de la frontière canado-américaine à 

tout trafic non essentiel ont de graves conséquences sur les perspectives budgétaires quinquennales (de 

2020-2021 à 2024-2025). Le présent plan modifié suppose que ces restrictions à la frontière seront en place 

jusqu’en avril 2022, et que les effets de ces fermetures se feront sentir pendant deux exercices 

supplémentaires. La SPFL, tout comme le reste du Canada et du monde, ne retrouvera pas la normalité avant 

au moins cinq ans, voire plus. Au cours de la cinquième année des perspectives budgétaires, les activités et les 

volumes de trafic de la SPFL feront probablement face à une autre secousse, dans la mesure où l’ouverture du 

pont international Gordie Howe, qui est en concurrence avec le pont Blue Water, est prévue au cours de 

l’exercice 2024-2025 et aura une incidence sur le plus important pont de la SPFL. Ces années de restrictions 

en raison de la COVID-19 donneront très certainement lieu à une nouvelle façon d’envisager les charges et 

de planifier l’avenir. Alors que la SPFL demande un accès aux crédits pour l’exercice en cours et pour l’exercice 

suivant, on espère que les restrictions à la frontière seront assouplies plus tôt que prévu et qu’une nouvelle 

façon d’envisager les charges pourra être mise de l’avant. 

Critères de planification financière 
Lorsqu’elle prépare ses prévisions et ses budgets, la SPFL tient compte de plusieurs éléments, financiers ou 

autres. Au cours de la préparation des budgets, on a tenu compte des hypothèses suivantes : 

Volumes de trafic 

Les volumes de trafic sur l’ensemble des ponts de la SPFL ont été considérablement affectés. Cette situation 

se reflète dans les deux premières années du présent plan d’entreprise avec des volumes fortement affaiblis, 

en particulier aux ponts où le trafic voyageur est la principale source de revenus (par opposition au trafic 

commercial). On ne s’attend pas à ce que les volumes de trafic ne reviennent aux niveaux antérieurs (au 

même niveau que les exercices 2018-2019 et 2019-2020) avant l’exercice 2024-2025. Ce sera le cas aux 

ponts de la SPFL à Sault Ste. Marie, Lansdowne et Cornwall. En 2024-2025, même si l’on s’attend à ce que les 

volumes de trafic au pont Blue Water se rétablissent de la crise de la COVID-19, nous projetons une baisse 

de 4 % du trafic commercial et de 2 % du trafic automobile en raison de l’ouverture prochaine du pont 

international Gordie-Howe. 

Concurrence 

Le pont international Gordie-Howe sera fonctionnel au cours de la cinquième année du cycle de 
planification en cours (2024-2025). 

Tout changement opérationnel au pont Ambassador devrait survenir après le cycle de planification en cours. 

Économie 

Les restrictions à la frontière, occasionnées par la COVID-19, se sont immédiatement fait sentir, car une 
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grande partie des économies du Canada et des États-Unis ont pratiquement été immobilisées pendant plus 

d’un mois. Cette situation a eu un effet immédiat sur le volume de trafic commercial de la SPFL. Avec la 

réouverture des industries, le trafic commercial reprend à une hauteur avoisinant les volumes saisonniers, 

mais la situation n’est pas uniforme dans l’ensemble des ponts. La présente modification du plan d’entreprise 

part du principe que les volumes actuels de trafic commercial se maintiendront pendant la durée des nouvelles 

restrictions à la frontière, et qu’ils reviendront à la normale (de même que pour le trafic de véhicules de 

tourisme) d’ici la cinquième année du plan d’entreprise modifié. 

Accord du pont international des Mille-Îles 
Un accord qui remplace l’accord actuel a été signé en décembre 2019 pour une durée de 10 ans commençant 

en juin 2020. Les modalités de l’accord sont semblables aux modalités de l’accord précédent et n’ont pas de 

conséquences matérielles significatives sur les produits et les charges du pont international des Mille-Îles. 

Sûreté et sécurité 
On ne prévoit aucune situation ni aucun événement, interne ou externe, devant nécessiter un investissement 

substantiel (supérieur à 10 M$) ou devant modifier de façon importante les délais de traitement à la frontière 

américaine ou canadienne. 

Taux d’inflation 
Le taux d’inflation annuel pour calculer la valeur des biens et des services a été établi à 2 %. Les 

augmentations de salaire, lorsqu’elles sont connues, sont incorporées dans le montant des charges annuelles. 

Taux de change 
2020-2021 1 $ CA = 0,75 $ US 1 $ US = 1,34 $ CA 

À partir de 2021-2022 1 $ CA = 0,74 $ US 1 $ US = 1,35 $ CA 

Taux d’intérêt 

Compte tenu des prévisions de la Banque du Canada, on a utilisé 

les taux d’intérêt ci-après.  

Court terme (moins d’un an) 0,5 % 

Taux pour un an 0,5 % 

Moyen à long terme (plus d’un an) 1 % 
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Situation financière 

au 31 mars                  Budget
(en milliers de dollars)

Réel
2018-2019

Réel
2019-2020

Budget
principal

2019-2020
2020-2021 2021-2022 2022-2023 2023-2024 2024-2025

ACTIF

Actif à court terme
Trésorerie et équivalents de trésorerie 9,054 7,382 3,933 4,455 8,943 3,965 4,269 2,119
Placements 19,988 17,847 8,000 -   5,000 -   -   -   
Clients et autres débiteurs 1,258 936 1,500 1,200 1,200 750 750 750
Charges payées d’avance 847 346 500 1,300 1,300 900 900 900
TOTAL DE L’ACTIF À COURT TERME 31,147 26,511 13,933 6,955 16,443 5,615 5,919 3,769

Actif à long terme
Actif immobilisé 395,407 383,554 397,607 376,003 364,356 349,718 334,055 321,411
Mesures incitatives à la location 235 204 218 188 172 156 140 124
Placements 3,000 2,000 2,600 -   -   -   -   -   
TOTAL DE L’ACTIF À LONG TERME 398,642 385,758 400,425 376,191 364,528 349,874 334,195 321,535

TOTAL DE L’ACTIF 429,789 412,269 414,358 383,146 380,971 355,489 340,114 325,304

RESPONSABILITÉ 

Passifs courants
Fournisseurs et autres créditeurs 3,706 4,041 4,000 3,000 3,000 4,000 4,000 4,000
Avantages sociaux 1,357 1,327 805 1,332 1,337 1,293 1,299 1,306
Provisions 6,047 -   -   -   -   -   -   -   
Retenues de garantie 811 88 500 50 50 500 200 200
Produits reportés 2,490 2,476 2,674 1,228 1,251 1,768 2,449 2,564
Partie à court terme des contrats de location immobilisés -   182 280 202 215 220 227 232
Part à court terme des emprunts à payer 2,419 132 139 2,943 316 322 329 335
Part à court terme des obligations à payer 5,191 5,540 5,540 5,914 6,312 6,737 7,191 7,675
Part à court terme du financement d’immobilisations reporté 3,535 3,504 3,474 3,565 4,096 4,096 4,096 3,450
TOTAL DU PASSIF À COURT TERME 25,556 17,290 17,412 18,234 16,577 18,936 19,791 19,762

Passif à long terme
  Contrats de location immobilisés -   1,323 1,887 1,088 873 653 426 194

Emprunts à payer 3,075 2,943 2,834 -   9,477 9,155 8,826 8,491
Obligations à payer 51,861 46,320 46,320 40,407 34,095 27,358 20,167 12,492
Avantages sociaux 7,247 7,220 7,632 7,220 7,220 7,920 8,670 9,470
Produits reportés 1,517 1,366 1,600 1,291 1,216 1,141 1,066 991
Financement d’immobilisations reporté 104,235 100,731 100,746 97,225 100,219 96,123 92,027 88,577
Mesures incitatives à la location 252 -   216 -   -   -   -   -   
TOTAL DU PASSIF À LONG TERME 168,187 159,903 161,235 147,231 153,100 142,350 131,182 120,215

TOTAL DU PASSIF 193,743 177,193 178,647 165,465 169,677 161,286 150,973 139,977

CAPITAUX PROPRES

Bénéfices non répartis 235,789 234,525 235,934 217,130 210,743 193,652 188,590 184,776
Cumul des autres éléments du résultat global 257 551 (223) 551 551 551 551 551
TOTAL DES CAPITAUX PROPRES 236,046 235,076 235,711 217,681 211,294 194,203 189,141 185,327

TOTAL DU PASSIF ET DES CAPITAUX PROPRES 429,789 412,269 414,358 383,146 380,971 355,489 340,114 325,304

ÉTAT CONSOLIDÉ DE LA SITUATION FINANCIÈRE
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Résultat global 

exercice se terminant le 31 mars Budget
(en milliers de dollars)

Réel
2018-2019

Réel
2019-2020

Budget
principal

2019-2020
2020-2021 2021-2022 2022-2023 2023-2024 2024-2025

PRODUITS
Droits de péages et services 31,020 31,334 32,024 16,360 17,301 24,332 31,819 32,914
Contrats de location et permis 4,910 4,691 4,909 1,377 800 2,188 4,689 4,934
Produits tirés du pont international des Mille-Îles 6,038 6,222 6,955 3,071 3,588 4,068 5,915 6,572
Intérêts 640 535 651 408 70 70 71 76
Autres 175 324 244 171 30 141 143 145
TOTAL DES PRODUITS 42,783 43,106 44,783 21,387 21,789 30,799 42,637 44,641

CHARGES
Fonctionnement 4,926 5,568 5,961 6,149 6,704 6,246 6,428 6,591
Charges au pont international des Mille-Îles 4,900 4,656 4,587 4,993 5,240 5,332 5,424 5,518
Entretien 4,755 6,344 6,070 7,653 7,447 7,367 7,207 7,408
Activités de l’ASFC et de l’ACIA 3,305 3,793 3,295 3,732 4,191 4,297 4,406 4,517
Administration 8,062 6,491 7,732 7,388 7,742 7,624 7,849 8,060
Amortissement 17,409 17,882 18,408 18,314 18,737 18,425 18,230 18,680
TOTAL DES CHARGES 43,357 44,734 46,053 48,229 50,061 49,291 49,544 50,774

RÉSULTAT D’EXPLOITATION AVANT LE FINANCEMENT 
PUBLIC (574) (1,628) (1,270) (26,842) (28,272) (18,492) (6,907) (6,133)

FINANCEMENT PUBLIC
Financement lié aux charges d’exploitation -   -   -   9,372 21,407 -   -   -   
Amortissement du financement d’immobilisations reporté 3,395 3,535 3,506 3,505 3,565 4,096 4,096 4,096
TOTAL DU FINANCEMENT PUBLIC 3,395 3,535 3,506 12,877 24,972 4,096 4,096 4,096

POSTES HORS EXPLOITATION
Charges d’intérêt (4,401) (3,891) (3,889) (3,430) (3,087) (2,695) (2,251) (1,777)

TOTAL DES POSTES HORS EXPLOITATION (4,401) (3,891) (3,889) (3,430) (3,087) (2,695) (2,251) (1,777)

TOTAL DU RÉSULTAT GLOBAL DE L’EXERCICE (1,580) (1,984) (1,653) (17,395) (6,387) (17,091) (5,062) (3,814)

ÉTAT CONSOLIDÉ DU RÉSULTAT GLOBAL

 
 

exercice se terminant le 31 mars Budget
(en milliers de dollars)

2020-21 2021-22 2022-23 2023-24 2024-25

Financement public
Credit 1 - Payments à la société
Nouveau financement 6,876 28,497 -   -   -   
Crédit 1 - Paiements à La société des ponts
   féderaux Limitée 6,876 28,497 -   -   -   
Total du financement 6,876 28,497 -   -   -   
Financement approuvé 2,556 -   -   -   -   
Total du financement approuvé 2,556 -   -   -   -   

Grand Total 9,432 28,497 -   -   -   

Reconciliation of government funding
Financement total reçu durant l’exercice
   en cours

9,432 28,497 -   -   -   

Amortissement du financement
   d’immobilisations reporté 3,505 3,565 4,096 4,096 4,096

Financement public reporté à des années
   ultérieures

(60) (7,090) -   -   -   

Montant total figurant dans l’état du
  résultat

12,877 24,972 4,096 4,096 4,096

FINANCEMENT PUBLIC
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Flux de trésorerie 

exercice se terminant le 31 mars Budget
(en milliers de dollars)

Réel
2018-2019

Réel
2019-2020

Budget
principal

2019-2020
2020-21 2021-22 2022-23 2023-24 2024-25

FLUX DE TRÉSORERIE LIÉS AUX ACTIVITÉS D’EXPLOITATION

Résultat net (1,580) (1,984) (1,653) (17,395) (6,387) (17,091) (5,062) (3,814)
Rectifications
Amortissement du financement d’immobilisations reporté (3,395) (3,535) (3,506) (3,505) (3,565) (4,096) (4,096) (4,096)
Amortissement des immobilisations corporelles 17,409 17,882 18,408 18,314 18,737 18,425 18,230 18,680
Variation des avantages sociaux 840 (57) 605 5 5 656 756 807
Perte à la cession d’actifs 59 -   -   -   -   -   -   -   
Variation du fonds de roulement
(Augmentation) diminution des clients et autres débiteurs 119 322 -   (264) -   450 -   -   
Diminution (augmentation) des charges payées d’avance (216) 501 -   (954) -   400 -   -   
Augmentation (diminution) des fournisseurs et autres créditeurs (595) 335 -   (1,041) -   1,000 -   -   
Augmentation (diminution) des retenues de garantie -   (723) -   (38) -   450 (300) -   
(Augmentation) réduction des paiements anticipés (245) (6,047) (5,920) -   -   -   -   -   
Augmentation (diminution) des produits reportés (222) (165) 13 (1,323) (52) 442 606 40
Augmentation (diminution) des mesures incitatives de location 16 31 4 16 16 16 16 16

Flux de trésorerie nets provenant des activités d’exploitation 12,190 6,560 7,951 (6,185) 8,754 652 10,150 11,633

FLUX DE TRÉSORERIE LIÉS AUX ACTIVITÉS D’INVESTISSEMENT

Paiements pour biens immobiliers et équipement (financés par le 
gouvernement) (3,464) (95) -   (60) (7,090) -   -   -   
Paiements pour biens immobiliers et équipement (financés par la 
SPFL) (10,659) (4,360) (13,937) (10,703) -   (3,787) (2,567) (6,036)
Financement public reçu lié aux acquisitions d’immobilisations 
corporelles et d’équipement 5,484 95 -   60 7,090 -   -   -   
Produits provenant de la vente (de l’achat) de placements 8,836 3,141 14,000 19,847 (5,000) 5,000 -   -   

Flux de trésorerie nette provenant (affectée) à des activités 
d’investissement 197 (1,219) 63 9,144 (5,000) 1,213 (2,567) (6,036)

FLUX DE TRÉSORERIE LIÉS AUX ACTIVITÉS DE FINANCEMENT

Remboursement de la dette obligataire (3,494) (5,192) (5,191) (5,539) (5,914) (6,312) (6,737) (7,191)
Remboursement d’emprunts (4,863) (2,419) (2,429) (132) 6,850 (316) (322) (329)
Produits (remboursement) tirés de la dette obligataire -   (179) -   (215) (202) (215) (220) (227)

Flux de trésorerie nette affectée aux activités de financement (8,357) (7,790) (7,620) (5,886) 734 (6,843) (7,279) (7,747)

AUGMENTATION (DIMINUTION) NETTE DE LA TRÉSORERIE ET DES 
ÉQUIVALENTS DE TRÉSORERIE

4,030 (2,449) 394 (2,927) 4,488 (4,978) 304 (2,150)

TRÉSORERIE ET ÉQUIVALENTS DE TRÉSORERIE EN DÉBUT 
D’EXERCICE 5,024 9,054 3,539 7,382 4,455 8,943 3,965 4,269

TRÉSORERIE ET ÉQUIVALENTS DE TRÉSORERIE EN FIN D’EXERCICE 9,054 6,605 3,933 4,455 8,943 3,965 4,269 2,119

ÉTAT CONSOLIDÉ DES FLUX DE TRÉSORERIE
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VARIATION DE CAPITAUX PROPRES 

exercice se terminant le 31 mars Budget
(en milliers de dollars)

Réel
2018-2019

Réel
2019-2020

Budget
principal

2019-2020
2020-21 2021-22 2022-23 2023-24 2024-25

SOLDE EN DÉBUT D’EXERCICE 237,424 236,046 237,364 235,076 217,681 211,294 194,203 189,141

Rectification découlant de la norme IFRS 16 (contrats de location) 169
Résultat net (ou perte nette) (1,580) (1,984) (1,653) (17,395) (6,387) (17,091) (5,062) (3,814)
Gains actuariels (pertes) (278) 551 -   -   -   -   -   -   
Investissements (autres éléments du résultat global) 480 294 -   -   -   -   -   -   

SOLDE EN FIN D’EXERCICE 236,046 235,076 235,711 217,681 211,294 194,203 189,141 185,327
     Constitués de :
     - Bénéfices non distribués 235,789 234,525 235,934 217,130 210,743 193,652 188,590 184,776
     - Montants cumulés des autres éléments du résultat global 257 551 (223) 551 551 551 551 551

ÉTAT CONSOLIDÉ DES VARIATIONS DE CAPITAUX PROPRES

 
 

BUDGET D’EXPLOITATION 

exercice se terminant le 31 mars
(en milliers de dollars)

Réel
2018-2019

Réel
2019-2020

Budget
principal

2019-2020
2020-21 2021-22 2022-23 2023-24 2024-25

FINANCEMENT
Péages 31,020 31,334 32,024 16,360 17,301 24,332 31,819 32,914
Contrats de location et permis 4,910 4,691 4,909 1,377 800 2,188 4,689 4,934
Produits d’exploitation du pont international 
des Mille-Îles 6,038 6,222 6,955 3,071 3,588 4,068 5,915 6,572
Intérêts 640 535 651 408 70 70 71 76
Autres 175 324 244 171 30 141 143 145
Crédits parlementaires du gouvernement fédéral -   -   -   9,233 21,407 -   -   -   
TOTAL DU FINANCEMENT 42,783 43,106 44,783 30,620 43,196 30,799 42,637 44,641

CHARGES
Fonctionnement 4,926 5,568 5,961 6,149 6,704 6,246 6,428 6,591
Charges au pont international des Mille-Îles 4,900 4,656 4,587 4,993 5,240 5,332 5,424 5,518
Entretien 4,755 6,344 6,070 7,653 7,447 7,367 7,207 7,408
Activités de l’ASFC et de l’ACIA 3,305 3,793 3,295 3,732 4,191 4,297 4,406 4,517
Administration 8,062 6,491 7,732 7,388 7,742 7,624 7,849 8,060
TOTAL DES CHARGES 25,948 26,852 27,645 29,915 31,324 30,866 31,314 32,094

EXCÉDENT DU FINANCEMENT SUR LES 
DÉPENSES 16,835 16,254 17,138 844 11,872 (67) 11,323 12,547

Budget

BUDGET D’EXPLOITATION
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BUDGET D’IMMOBILISATIONS 

exercice se terminant le 31 mars
(en milliers de dollars)

Réel
2018-2019

Réel
2019-2020

Budget
principal

2019-2020
2020-21 2021-22 2022-23 2023-24 2024-25

FINANCEMENT
Crédits parlementaires :
     Financement en cas d’urgence liée aux fermetures des frontières 
causées par la COVID-19 (1) -                        -                        -                        60 7,090 -   -   -   
     Améliorations de la chaussée à l’île Cornwall 3,464                   -                        -                        -   -   -   -   -   

Total des crédits 3,464                   -                        -                        60 7,090 -   -   -   

Entente de contribution de la SPRSM — esplanade des douanes -                        -                        -   -   -   -   -   
Autres produits/réserves de liquidités 10,068                4,455                   13,937                10,703 -   3,787 2,567 6,036
TOTAL DU FINANCEMENT 13,532                4,455                   13,937                10,763 7,090 3,787 2,567 6,036

DÉPENSES
Dépenses financées par le gouvernement :
Travaux de pavage, de réparation et de peinture au pont 
Blue Water -                        -                        -                        -   133                 -   -   -   
Équipement et systèmes électroniques de Blue Water -                        -                        -                        -   2,783              -   -   -   
Améliorations à la conception et réfection de l’esplanade du pont 
Blue Water -                        -                        -                        -   62                    -   -   -   
Travaux de réparation au pont de Cornwall -                        -                        -                        -   952                 -   -   -   
Améliorations routières à l’île Cornwall 3,464                   -                        -                        -   -   -   -   -   
Systèmes électroniques de Sault Ste. Marie -                        -                        -                        -   1,688              -   -   -   
Réparations à l’esplanade et au pont canadien de Lansdowne -                        -                        -                        -   175                 -   -   -   
Porte électronique de l’ASFC à trois emplacements -                        -                        -                        -   600                 -   -   -   
Autres projets d’immobilisations -                        -                        -                        60 697                 -   -   -   
     Total des projets financés par le gouvernement : 3,464             -                 -                 60 7,090 -   -   -   
Dépenses financées par la SPFL :
Travaux de pavage, de réparation et de peinture au pont 
Blue Water 153                       191                       610                       236                 -                  1,055              17                    4,590              
Équipement et systèmes électroniques de Blue Water 827                       1,011                   4,580                   5,658              -                  1,497              1,052              662                 
Améliorations à la conception et réfection de l’esplanade du pont 
Blue Water 6,781                   2,309                   5,126                   3,750              -                  -                  540                 -                  
Travaux de réparation au pont de Cornwall 119                       190                       768                       619                 -                  196                 190                 121                 
Projets de peinture et d’entretien du pont de Sault Ste. Marie 986                       71                         -                        -                  -                  -                  -                  -                  
Systèmes électroniques de Sault Ste. Marie -                        -                        -                        -                  -                  -                  -                  -                  
Amélioration et perception électronique des péages de 
Lansdowne 308                       27                         150                       -                  -                  -                  -                  -                  
Réparations à l’esplanade et au pont canadien de Lansdowne 691                       121                       915                       250                 -                  25                    205                 25                    
Porte électronique de l’ASFC à trois emplacements -                        -                        -                        -                  -                  -                  -                  -                  
Acquisition de propriétés -                        19                         500                       -                  -                  450                 -                  -                  
Autres projets d’immobilisations 203                       516                       1,288                   190                 -                  564                 563                 638                 
TOTAL DES DÉPENSES 13,532 4,455 13,937 10,763 7,090 3,787 2,567 6,036

EXCÉDENT (DÉFICIT) DU FINANCEMENT PAR RAPPORT AUX 
DÉPENSES -   -   -   -   -   -   -   -   

Proposition de la SPFL à Transports Canada

FINANCEMENT ET DÉPENSES EN IMMOBILISATIONS

Amélioration du point d’entrée de Cornwall pour les installations 
de l’ASFC et les nouvelles installations de la SPFL du pont(2) (3) -                        -                        -                        -   -   2,000 8,000 9,000TOTAL DU FINANCEMENT ET DES DÉPENSES EN 
IMMOBILISATIONS -                 -                 -                 -   -   2,000 8,000 9,000

BUDGET D’IMMOBILISATIONS
Budget

(2) Proposition de financement du Fonds pour les portes d’entrée et les passages frontaliers faite à Transports Canada pour examen dans le cadre de l’entente propose pour régler les 
revendications territoriales au pont international de la voie maritime.  La réalisation dépend des autorisations accordées spécifiquement pour le projet.

(3) Les dispositions de l’article 6 de la Loi sur les douanes sont actuellement appliquées par l’ASFC en raison de droits acquis liés au passage accordés à long terme.

(1) Proposition de financement à Transports Canada pour examen dans le cadre du financement proposé en raison des pertes du produit causées par les restrictions mises en place 
aux frontières canado-américaines  La réalisation dépend des autorisations spécifiques accordées.
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PLAN D’EMPRUNT 

 

Pouvoir d’emprunt 
La Société dispose de mécanismes de financement pour la partie des grands projets d’immobilisations que les 

anciennes filiales ne pouvaient pas financer elles-mêmes. En vertu de l’article 127 (3) de la Loi sur la gestion des 
finances publiques. la Société a demandé l’approbation du ministre des Finances pour chacun de ces accords 

financiers. Selon la Loi no 2 sur le Plan d’action économique de 2013, la valeur de ces accords approuvés par le 

ministre n’excède pas 130 M$. 

Contexte des emprunts actuels 
Au 31 mars 2020, la Société disposait de trois mécanismes de financement. 

• Des obligations pour le réaménagement des installations du pont Blue Water en juin 2002 : un solde impayé 

de 51,9 M$ au 31 mars 2020 sur une émission initiale de 110 M$, 6,41 % d’obligations-recettes, payables 

semestriellement, arrivant à échéance le 9 juillet 2027, sous réserve du maintien de la notation des 

obligations. 

• Des prêts pour des travaux d’amélioration de l’infrastructure du pont Blue Water émis en vertu d’un 

troisième acte de fiducie supplémentaire en juin 2010 : une facilité de crédit de 15 M$ à taux fixe et à long 

terme moyennant des paiements périodiques en capital et d’intérêt ne devant pas comprendre une échéance 

supérieure à 25 ans. Venant à échéance le 27 juillet 2021, ce crédit à terme est réparti en quatre tranches 

ayant des taux d’intérêt de 2,85 % à 4,42 %. Les trois premières tranches ont été remboursées le 

31 mars 2020. La tranche résiduelle (d’une valeur totalisant 3,1 M$ au 31 mars 2020) sera remboursée en 

juillet 2021. 

• La Société a adopté la norme IFRS 16Contrats de location au cours de l’exercice 2019-2020. Cette norme 

exige que la Société comptabilise tous ses contrats de location à titre de passif égal à la valeur actualisée des 

paiements futurs pour ces contrats, peu importe s’ils étaient auparavant considérés comme des contrats de 

location-acquisition ou des contrats de location-exploitation. Le 1er avril 2019, la Société a comptabilisé 

1,7 M$ de contrats de location existants à titre de passif et d’immobilisations comme le stipule la norme. Ce 

passif prendra fin en décembre 2026. 

Nouveaux emprunts 
En vertu de l’article 127 (1) de la Loi sur la gestion des finances publiques, la SPFL demande l’autorisation de conclure 

un nouvel accord de financement jusqu’à concurrence de 10 M$ en 2020-2021 et 2021-2022 dans le cadre du 

présent plan d’entreprise modifié. La SPFL reconnaît la nécessité d’obtenir l’approbation du ministre des Finances. 

Ce financement est nécessaire pour garantir que la SPFL dispose d’un fonds de roulement suffisant au cours des 

exercices 2020-2021 et 2021-2022, dans l’attente de crédits (comme présenté dans le présent plan d’entreprise 

modifié). Ces 10 M$ seront également nécessaires pour financer les activités des prochaines années, étant donné 

que les niveaux de trafic pourraient prendre jusqu’à deux ans avant de revenir aux niveaux normaux prévus. 

Au cours des cinq prochaines années, la SPFL ne prévoit aucun nouveau contrat de location important, par 

conséquent, elle ne prévoit aucun contrat de location devant être approuvé en vertu de l’article 127, paragraphe 3, 

de la Loi sur la gestion des finances publiques (LGFP) et au Règlement général de 1995 sur les sociétés d’État.  
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exercice se terminant le 31 mars Budget
(en milliers de dollars)

Réel
2018-2019

Réel
2019-2020

Budget
principal

2019-2020
2020-21 2021-22 2022-23 2023-24 2024-25

EMPRUNTS À LONG TERME :

PARTIE À COURT TERME
Contrats de location immobilisés -   182 280 202 215 220 227 232
Emprunts à payer 2,419 132 139 2,943 316 322 329 335
Obligations à payer 5,191 5,540 5,540 5,914 6,312 6,737 7,191 7,675
TOTAL DE LA PARTIE DES EMPRUNTS 
À COURT TERME 7,610 5,854 5,959 9,059 6,843 7,279 7,747 8,242

PARTIE À LONG TERME
Contrats de location immobilisés -   1,323 1,887 1,088 873 653 426 194
Emprunts à payer 3,075 2,943 2,834 -   9,477 9,155 8,826 8,491
Obligations à payer 51,861 46,320 46,320 40,407 34,095 27,358 20,167 12,492
TOTAL DE LA PARTIE DES EMPRUNTS 
À LONG TERME 54,936 50,586 51,041 41,495 44,445 37,166 29,419 21,177

TOTAL DES EMPRUNTS 62,546 56,440 57,000 50,554 51,288 44,445 37,166 29,419

EMPRUNTS EN COURS

 

exercice se terminant le 31 mars Budget
(en milliers de dollars)

Réel
2018-2019

Réel
2019-2020

Budget
principal

2019-2020
2020-21 2021-22 2022-23 2023-24 2024-25

Contrats de location immobilisés -   1,684 2,167 2,167 1,290 1,088 873 653
Emprunts à payer 8,988 5,494 5,402 2,973 12,943 9,793 9,477 9,155
Obligations à payer 61,915 57,052 57,052 51,860 46,321 40,407 34,095 27,358
MAXIMUM DES EMPRUNTS 70,903 64,230 64,621 57,000 60,554 51,288 44,445 37,166

     Remarque : Toutes les formes d’emprunts de la SPFL sont indiquées en dollars canadiens.

MAXIMUM DES EMPRUNTS EN COURS
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ABRÉVIATIONS 

 
 

ACIA Agence canadienne d’inspection des aliments 

ASFC Agence des services frontaliers du Canada 
BTOA Bridge and Tunnel Operators Associations 

BTS Bureau of Transportation Statistics (États-Unis) 

CMA Conseil des Mohawks d’Akwesasne 

CPIVM Corporation du pont international de la voie maritime limitée 

IFRS Normes internationales d’information financière 

LCSA Loi canadienne sur les sociétés par actions 

LGFP Loi sur la gestion des finances publiques 

LPTI Loi sur les ponts et tunnels internationaux 

MDOT Le Michigan Department of Transportation 

PBW Pont Blue Water 
PIMI Pont international des Mille-Îles 

PISSM Pont international de Sault Ste. Marie  

PPP Première dirigeante 

SLSDC La Saint Lawrence Seaway Development Corporation 

SPFL La Société des ponts fédéraux Limitée 

SSM Sault Ste. Marie 

TC Transports Canada 

TIBA La Thousand Islands Bridge Authority 
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La Société des ponts fédéraux Limitée tient à souligner et à reconnaître l’aide inestimable qu’elle a reçue 

dans la planification, l’exploitation et la réalisation de projets d’immobilisations à tous les ponts, à savoir : 

• l’International Bridge Administration; 

• le Michigan Department of Transportation; 

• la Thousand Islands Bridge Authority; 

• la Saint Lawrence Seaway Development Corporation. 
 

La préparation du présent plan d’entreprise modifiée s’est effectuée grâce au dévouement et à la 

collaboration de nombreuses personnes. Le plan vise à fournir des renseignements complets et fiables sur 

lesquels s’appuyer pour obtenir des approbations gouvernementales, prendre des décisions 

administratives, ainsi qu’assurer une gestion responsable des actifs et des ressources de la Société.  
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